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Dans son rapport annuel 2010, l’ob-
servatoire national de la délinquance
et des réponses pénales (ONDRP) a
pour la première fois diffusé des sta-
tistiques relatives aux violences phy-
siques ou sexuelles sur une période

de 1 an (voir « Les actes de violences physiques
ou sexuelles déclarés par les personnes de 18 à
75 ans de 2007 à 2009 à travers l’enquête 
« Cadre de vie et sécurité" de 2008 à 2010 »). 

On a ainsi pu mesurer à 2,7 % la pro-
portion de personnes de 18 à 75 ans se
déclarant  victimes de violences phy-
siques ou sexuelles en 2009 (tableau 1).
On en déduit un nombre estimé de
victimes de 18 à 75 ans de 1 177 000. Il
a très peu varié par rapport à 2008,

année pour laquelle on l’avait évalué à
1 171 000. Le taux de victimation de
2,7 % des personnes de 18 à 75 ans est
stable de 2008 à 2009.

Ces valeurs ont été obtenues grâce à une
modification du questionnaire de l’enquête
"Cadre de vie et sécurité" qui permet pour les
années 2008 et 2009 de disposer directement
de données sur un an, c’est-à-dire sans avoir
recours à un travail d’imputation à partir de
valeur sur une période de victimation de 2 ans.
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(1) Lorsque plusieurs personnes sont les auteurs de l’acte décrit par l’enquêté se déclarant victime, le questionnement établi le lien le plus proche avec l’un des auteurs : 
« être victime d’un inconnu » signifie alors qu’aucune personne parmi les auteurs n’était connue de la victime ou « être victime d’une personne connue personnellement
» signifie qu’une personne au moins parmi les auteurs est connue personnellement de la victime.   

En 2009, 2,5 % des hommes de 18 à 75 ans
ont déclaré avoir été victimes de violences
physiques ou sexuelles, soit 523 000 d’en-
tre eux en nombre estimé (tableau A1 en
annexes). Ce nombre est en légère baisse
puisqu’en 2008, il se situait à 535 000, ce qui
correspond à 2,6 % des hommes de 18 à 75
ans. La différence de taux de victimation de
0,1 point entre 2008 et 2009 n’est pas signi-
ficative car elle est inférieure à la marge
d’erreur de l’enquête (voir définitions). 

Lorsque l’ordre de grandeur d’un nombre estimé
varie peu au regard du degré de précision de l’en-
quête, on considère que la variation est assimilable à
une stabilité.

La proportion de femmes de 18 à 75 ans
se déclarant victimes de violences phy-
siques ou sexuelles a atteint 3 % en 2009
(tableau A2 en annexes). Elle a augmenté de
0,1 point par rapport à 2008, ce qui à nou-
veau n’est pas une variation significative.

Le nombre estimé de femmes victimes de
violences physiques ou sexuelles s’établit
à 654 000 en 2009. Il s’élevait à 636 000 en
2008. 

En conséquence, en un an, l’écart de taux
de victimation en matière de violences
physiques ou sexuelles entre hommes et
femmes de 18 à 75 ans s’est accru : il est
passé de 0,3 point en 2008 à 0,5 point en
2009. La différence qui n’était pas significa-
tive en 2008, l’est en 2009.  

LLEESS  AAUUTTEEUURRSS  DDEE  VVIIOOLLEENNCCEESS

PPHHYYSSIIQQUUEESS  HHOORRSS  MMÉÉNNAAGGEE  

On estime à un peu plus de 690 000, le
nombre de personnes de 18 à 75 ans ayant
déclaré avoir subi des violences physiques
hors ménage en 2009, soit 1,6 % (tableau 2).
Ce taux n’a pas varié par rapport à 2008
même si le nombre estimé a légèrement
baissé. Il s’élevait à 710 000 en 2008.

On interroge les personnes se déclarant
victimes de violences physiques hors
ménage sur l’auteur  de l’acte de violences
le plus récent qui est décrit en détail lors
des enquêtes "Cadre de vie et sécurité". On
mesure ainsi qu’en 2009, environ 350 000
personnes de 18 à 75 ans ont été victimes
d’un inconnu lors de l’acte de violences
physiques hors ménage le plus récent, soit
0,8 % d’entre elles. 

Avec un nombre estimé un peu moins
élevé, 338 000 en 2009, la proportion de
personnes de 18 à 75 ans qui ont déclaré
avoir été victimes d’une personne connue
(de vue ou personnellement) lors de l’acte
de violences physiques hors ménage le
plus récent se situe aussi à 0,8 %.

En 2008, on a évalué à plus de 375 000 le
nombre de personnes de 18 à 75 victimes
d’un inconnu lors de l’acte de violences
physiques le plus récent, soit 0,9 % d’entre
elles. La baisse de 0,1 point de cette part
n’est pas significative. De même, on
observe entre 2008 et 2009 des variations
non significatives de 0,1 point pour les pro-
portions relatives aux auteurs connues « de
vue » ou connus « personnellement ». 

En 2009, 0,4 % des 18 à 75 ans ont déclaré
avoir été victimes d’une personne connue de

Tableau 1. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques
ou sexuelles en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type d’atteintes
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Les données annuelles sur les victimes de violences physiques ou sexuelles 

Dans son rapport annuel 2010, l’observatoire national de la délinquance et des réponses 
pénales (ONDRP) a pour la première fois diffusé des statistiques relatives aux violences 
physiques ou sexuelles sur une période de 1 an (voir « Les actes de violences physiques 
ou sexuelles déclarés par les personnes de 18 à 75 ans de 2007 à 2009 à travers 
l’enquête "Cadre de vie et sécurité" de 2008 à 2010 »).  

On a ainsi pu mesurer à 2,7 % la proportion de personnes de 18 à 75 ans se déclarant  
victimes de violences physiques ou sexuelles en 2009 (tableau 1). On en déduit un 
nombre estimé de victimes de 18 à 75 ans de 1 177 000. Il a très peu varié par rapport à 
2008, année pour laquelle on l’avait évalué à 1 171 000. Le taux de victimation de 2,7 % 
des personnes de 18 à 75 ans est stable de 2008 à 2009. 

Ces valeurs ont été obtenues grâce à une modification du questionnaire de 
l’enquête "Cadre de vie et sécurité" qui permet pour les années 2008 et 2009 de 
disposer directement de données sur un an, c’est-à-dire sans avoir recours à un 
travail d’imputation à partir de valeur sur une période de victimation de 2 ans. 

Tableau 1. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques ou 
sexuelles en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type d’atteintes    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 Significativité  
de la variation 

entre  
2008 et 2009 

Nombre de personnes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

13 605 13 036 

Résultats en données Pondérées * Nombre % Nombre %  

Toute Personne de 18 à 75 ans  43 026 000 100,0 43 136 000 100,0  

Personnes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles  

1 171 000 2,7 1 177 000 2,7 ns 

Dont        

Personnes ayant déclaré au moins  
un acte de violences physiques hors 
ménage 

710 000 1,6 692 000 1,6 ns 

Personnes ayant déclaré au moins  
un acte de violences sexuelles  
hors ménage  

136 000 0,3 192 000 0,4 + 

Personnes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles au sein du ménage  

415 000 1,0 405 000 0,9 ns 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 

* Voir définitions  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

En 2009, 2,5 % des hommes de 18 à 75 ans ont déclaré avoir été victimes de violences 
physiques ou sexuelles, soit 523 000 d’entre eux en nombre estimé (tableau A1 en 
annexes). Ce nombre est en légère baisse puisqu’en 2008, il se situait à 535 000, ce qui 
correspond à 2,6 % des hommes de 18 à 75 ans. La différence de taux de victimation de 
0,1 point entre 2008 et 2009 n’est pas significative car elle est inférieure à la marge 
d’erreur de l’enquête (voir définitions).  

Lorsque l’ordre de grandeur d’un nombre estimé varie peu au regard du degré de 
précision de l’enquête, on considère que la variation est assimilable à une stabilité. 

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE
* Voir définitions 
+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative
à la baisse ;  −− Variation très significative à la baisse (définitions)

Tableau 2. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques
hors ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le lien avec l’auteur
de l’acte le plus récent
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La proportion de femmes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences physiques ou 
sexuelles a atteint 3 % en 2009 (tableau A2 en annexes). Elle a augmenté de 0,1 point 
par rapport à 2008, ce qui à nouveau n’est pas une variation significative. Le nombre 
estimé de femmes victimes de violences physiques ou sexuelles s’établit à 654 000 en 
2009. Il s’élevait à 636 000 en 2008.  

En conséquence, en un an, l’écart de taux de victimation en matière de violences 
physiques ou sexuelles entre hommes et femmes de 18 à 75 ans s’est accru : il est passé 
de 0,3 point en 2008 à 0,5 point en 2009. La différence qui n’était pas significative en 
2008, l’est en 2009.   

Les auteurs de violences physiques hors ménage  

On estime à un peu plus de 690 000, le nombre de personnes de 18 à 75 ans ayant 
déclaré avoir subi des violences physiques hors ménage en 2009, soit 1,6 % (tableau 2). 
Ce taux n’a pas varié par rapport à 2008 même si le nombre estimé a légèrement baissé. 
Il s’élevait à 710 000 en 2008. 

Tableau 2. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques 
hors ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le lien avec l’auteur 
de l’acte le plus récent    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 Significativité  
de la variation 

entre  
2008 et 2009 

Nombre de personnes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

13 605 13 036 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre %  

Toute Personne de 18 à 75 ans  43 026 000 100,0 43 136 000 100,0  

Personnes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
hors ménage 

710 000 1,6 692 000 1,6 ns 

Dont        

Victimes d’un inconnu lors de l’acte 
de violences physiques hors ménage 
le plus récent 

376 000 0,9 352 000 0,8 ns 

Victimes d’une personne connue (de 
vue ou personnellement) lors de l’acte 
de violences physiques hors ménage 
le plus récent 

331 000 0,8 338 000 0,8 ns 

Victimes d’une personne connue de vue 
lors de l’acte de violences physiques  hors 
ménage le plus récent  

130 000 0,3 151 000 0,4 ns 

Victimes d’une personne connue  
personnellement lors de l’acte de violences 
physiques hors ménage le plus récent 

201 000 0,5 187 000 0,4 ns 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

On interroge les personnes se déclarant victimes de violences physiques hors ménage sur 
l’auteur1 de l’acte de violences le plus récent qui est décrit en détail lors des enquêtes 

                                                 
1 Lorsque plusieurs personnes sont les auteurs de l’acte décrit par l’enquêté se déclarant victime, le 
questionnement établi le lien le plus proche avec l’un des auteurs : « être victime d’un inconnu » signifie alors 
qu’aucune personne parmi les auteurs n’était connue de la victime ou « être victime d’une personne connue 
personnellement » signifie qu’une personne au moins parmi les auteurs est connue personnellement de la 
victime. 

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative
à la baisse ;  −− Variation très significative à la baisse (définitions)   
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vue lors de l’acte le plus récent, soit 0,1 point
de plus qu’en 2008. Les nombres estimés de
victimes correspondant à ces taux sont de
130 000 en 2008 et de 151 000 en 2009.

En 2008, 0,5 % des personnes de 18 à 75
ans avaient déclaré avoir été victimes d’une
personne connue personnellement lors de
l’acte le plus récent, soit plus de 200 000
d’entre elles. Ce nombre estimé a un peu
baissé en 2009 puisqu’il est inférieur à 190 000,
une différence assez limitée en volume qui
se traduit cependant par une diminution de
la proportion de 0,1 point.

Ces évolutions de faibles amplitudes ont
un peu modifié la répartition des victimes
déclarées selon le lien avec l’auteur de
l’acte le plus récent. En 2009, près de 51 %
des personnes de 18 à 75 ans victimes de
violences physiques hors ménage déclarent
qu’un inconnu est l’auteur de l’acte le plus
récent. Pour 21,8 % d’entre elles, il s’agit
d’une personne connue de vue et 27 %
d’une personne connue personnellement
(tableau 2 bis). 

Par rapport à 2008, les proportions de per-
sonnes se déclarant victimes d’un inconnu
ou d’une personne connue personnellement
sont en légère diminution (respectivement –
2,1 points et – 1,3 point) tandis que celle
des personnes victimes d’un auteur connus
de vue lors de l’acte le plus récent s’est
appréciée de 3,4 points. 

Cependant cela ne bouleverse pas l’ordre
de grandeur des parts de chaque type 
d’auteur. En moyenne pour l’acte le plus
récent subi en 2008 ou en 2009, 52 % des
victimes ont déclaré avoir été victimes d’un
inconnu, 27,6 % d’une personne connue
personnellement et 20,1 % d’une personne
connue de vue.

On compare les réponses des hommes et
des femmes sur cette réparation moyenne
pour les années 2008 et 2009 plutôt que sur
2008 ou 2009 séparément. Lorsqu’on étudie
la population formée par les victimes
déclarées, on exploite les réponses d’un
échantillon de taille réduite ce qui limite la
précision des statistiques qu’on peut en
extraire. Le cumul des résultats sur 2 ans,
permet d’analyser des réponses d'échan-
tillons de taille supérieure, avec des don-
nées plus précises en ordre de grandeur.

Pour 62 % des hommes victimes de vio-
lences physiques hors ménage, l’auteur est
un inconnu, pour 62 % des femmes victimes,
il est connu de vue ou personnellement

Les hommes de 18 à 75 ans qui ont été
victimes de violences physiques hors
ménage en 2008 ou en 2009, ont déclaré
pour plus de 60 % d’entre eux que l’acte le
plus récent avait pour auteur un inconnu.
Les proportions d’hommes victimes de
personnes connues de vue (18 %) ou 
personnellement (19,5 %) sont assez
proches et ne dépasse pas 20 %.

La répartition des femmes de 18 à 75 ans se
déclarant victimes de violences physiques
hors ménage selon le lien avec l’auteur de
l’acte le plus récent diffère très fortement
de celles des hommes. La proportion de
celles qui se sont déclarées victimes d’un
inconnu est inférieure à 40 %, de telle sorte
que cette fois se sont les personnes
connues de vue ou personnellement qui
représente plus de 60 % des auteurs.

En particulier plus de 39 % des femmes
victimes de violences physiques hors
ménage en 2008 ou en 2009 déclarent que
l’auteur de l’acte le plus récent est connu
personnellement, soit une proportion deux
fois supérieure à celle des hommes. 

Un écart plus limité existe aussi pour la
part des actes dont l’auteur est connu de
vue qui atteint près de 23 % pour les femmes
de 18 à 75 ans se déclarant victimes, soit 
5 points de plus que pour les hommes. Cet

écart se retrouve précisément pour les cas
où l’acte de violences physiques hors
ménage le plus récent a pour auteur un 
voisin : ils concernent 8,7 % des hommes
victimes et 13,7 % des femmes.

On peut expliquer la différence de près
de 20 points entre la proportion d’hommes
ou de femmes de 18 à 75 ans se déclarant
victimes d’un auteur connu personnellement
lors de l’acte de violences physiques hors
ménage le plus récent par celles des actes
dont l’auteur est un ex-conjoint ou un membre
de la famille (hors personnes qui vivent au
moment de l’enquête avec la personne
interrogée. Elles sont très faibles pour les
hommes puisqu’elles se situent à moins de
2 % pour un ex-conjoint et 2,5 % pour un
membre de la famille hors ménage. Ces
parts sont bien supérieures pour les femmes
de 18 à 75 ans victimes de violences phy-
siques hors ménage : plus de 16 % d’entre
elles déclarent que l’acte le plus récent a
pour auteur un ex-conjoint et près de 8 %
d’un membre de la famille hors ménage.

En revanche, tant pour les hommes que
pour les femmes se déclarant victimes,
environ 9 % des auteurs de l’acte le plus
récent sont des relations professionnelles
ou d’étude (personne connue sur le lieu de travail
ou d’étude). 

Tableau 2bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences 
physiques hors ménage en 2008 et 2009 selon leur lien avec l’auteur de l’acte le plus récent
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celles des hommes. La proportion de celles qui se sont déclarées victimes d’un inconnu 
est inférieure à 40 %, de telle sorte que cette fois se sont les personnes connues de vue 
ou personnellement qui représente plus de 60 % des auteurs. 

Tableau 2bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences 
physiques hors ménage en 2008 et 2009 selon leur lien avec l’auteur de l’acte le plus récent 

Enquêtes  
« Cadre de vie et sécurité » 

Année 
2008 

Année 
2009 Résultats Cumulés 2008-2009 

Personnes  
de 18 à  
75 ans 

Personnes  
de 18 à  
75 ans 

Personnes  
de 18 à  
75 ans 

Hommes  
de 18 à  
75 ans 

Femmes  
de 18 à  
75 ans  

Nombres de personnes interrogées 13 605 13 036 26 641 11 610 15 031 

Toute personne ayant déclaré  
avoir subi au moins un acte de 
violences physiques hors ménage 
% en données pondérées  

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Dont        
Victimes d’un inconnu  
lors de l’acte de violences 
physiques le plus récent 

53,0 50,9 52,0 62,0 38,0 

Victimes d’une personne  
connue de vue lors de l’acte de 
violences physiques le plus récent  

18,3 21,8 20,1 18,0 22,9 

Victimes d’un voisin 
lors de l’acte de violences 
physiques le plus récent  

7,5 14,1 10,8 8,7 13,7 

Victimes d’un auteur  
connu  personnellement 
lors de l’acte de violences 
physiques le plus récent 

28,3 27,0 27,6 19,5 39,1 

Victimes d’un ex-conjoint 
lors de l’acte de violences 
physiques le plus récent 

7,7 8,0 7,8 1,8 16,3 

Victimes d’un membre de la  
famille (hors ménage) lors de 
l’acte de violences physiques  
le plus récent 

5,3 4,2 4,7 2,5 7,8 

Victimes d’une relation 
professionnelle ou d’étude* 
 lors de l’acte de violences 
physiques le plus récent 

11,0 6,5 8,8 8,6 9,0 

Champ : 18 à 75 ans  Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  
* Selon leur lien avec la victime, elles font partie soit des personnes « connues de vue », soit de celles connues 
« personnellement ». 

En particulier plus de 39 % des femmes victimes de violences physiques hors ménage en 
2008 ou en 2009 déclarent que l’auteur de l’acte le plus récent est connu 
personnellement, soit une proportion deux fois supérieure à celle des hommes.  

Un écart plus limité existe aussi pour la part des actes dont l’auteur est connu de vue qui 
atteint près de 23 % pour les femmes de 18 à 75 ans se déclarant victimes, soit 5 points 
de plus que pour les hommes. Cet écart se retrouve précisément pour les cas où l’acte de 
violences physiques hors ménage le plus récent a pour auteur un voisin : ils concernent 
8,7 % des hommes victimes et 13,7 % des femmes. 

On peut expliquer la différence de près de 20 points entre la proportion d’hommes ou de 
femmes de 18 à 75 ans se déclarant victimes d’un auteur connu personnellement lors de 
l’acte de violences physiques hors ménage le plus récent par celles des actes dont 
l’auteur est un ex-conjoint ou un membre de la famille (hors personnes qui vivent au 
moment de l’enquête avec la personne interrogée. Elles sont très faibles pour les 
hommes puisqu’elles se situent à moins de 2 % pour un ex-conjoint et 2,5 % pour un 

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
* Selon leur lien avec la victime, elles font partie soit des personnes « connues de vue », soit de celles connues « personnellement ».
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On estime à 192 000 le nombre de 
personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré
avoir été victime de violences sexuelles
hors ménage en 2009, soit 0,4 % d’entre
elles (tableau 3). Ce nombre a connu une
variation significative à la hausse sur un an.
En 2008, il avait été mesuré à moins de 
140 000, ce qui correspond à 0,3 % des
personnes de 18 à 75 ans.

Cette tendance résulte exclusivement
des personnes se déclarant victimes d’un
auteur connu lors de l’acte le plus récent.
En 2009, on évalue à plus de 145 000 le
nombre de personnes de 18 à 75 ans ayant
déclaré avoir subi des violences sexuelles
hors ménage et dont l’auteur de l’acte le
plus récent est une personne connue de vue
ou personnellement. En 2008, ce nombre
n’atteignait pas 90 000. Exprimée en pro-
portion, le passage de 0,2 % en 2008 à 0,3 %
en 2009 est une variation très significative.

Le nombre estimé de personnes de 18 à
75 ans victimes de violences physiques ou
sexuelles dont l’auteur de l’acte le plus
récent est un inconnu, soit 29 000 en 2009,
est 5 fois moins élevé que celui des victimes
d’un auteur connu. Il correspond à moins
de 0,1 % des personnes de 18 à 75 ans. En
2008, il avait été évalué à un niveau un peu
plus élevé (40 000 victimes en nombre estimé)
mais toujours inférieur à 0,1 %.

En raison de la faible proportion de per-
sonnes se déclarant victimes de violences
sexuelles hors ménage et des variations
observées entre 2008 et 2009, la répartition
des victimes selon l’auteur de l’acte le plus
récent a fortement changé sur un an (tableau
3 bis). 

En 2008, la part des victimes de 18 à 75 ans
dont l’auteur de l’acte le plus récent est un
inconnu, soit 29,1 %, une personne connue
de vue, soit 30,1 %, ou une personne
connue personnellement, soit 32,1 %,
étaient assez proches. Un peu moins de 9 %
des victimes déclarées n’ont pas répondu 
à la question sur l’auteur.

En 2009, plus de 56 % des victimes de
violences sexuelles hors ménage ont
déclaré qu’une personne connue person-
nellement est l’auteur de l’acte le plus
récent. Cette proportion est voisine de 15 %
pour les victimes d’un inconnu, soit 2 fois

moins qu’en 2008, et elle s’affiche à 19,2 %
pour les victimes d’une personne connue
de vue, en baisse de plus de 10 points en
un an.

Une telle variabilité des statistiques illustre l’in-
térêt d’analyser des données cumulées sur 2008
et 2009 afin de constituer des échantillons de vic-
times de taille supérieure.   

En analysant conjointement les réponses des
personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de
violences physiques ou sexuelles en 2008 et en
2009, on obtient une répartition moyenne qu’on
exploitera de préférence aux données annuelles
qui s’avèrent très instables. 

Il apparaît ainsi que pour un peu moins
de 21 % des personnes se déclarant vic-
times de violences sexuelles hors ménage,
l’auteur de l’acte le plus récent est un
inconnu. Sachant que 8,8 % des victimes
n’ont pas précisé de lien avec l’auteur de
l’acte, on en déduit que pour plus de 70 %
d’entre elles, l’auteur de l’acte le plus
récent est connu de vue ou personnelle-
ment. La part des victimes qui déclarent
que l’auteur de l’acte le plus récent est
connu personnellement atteint, à elle-
seule, plus de 46 % en résultats cumulés
pour les années 2008 et 2009. 
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membre de la famille hors ménage. Ces parts sont bien supérieures pour les femmes de 
18 à 75 ans victimes de violences physiques hors ménage : plus de 16 % d’entre elles 
déclarent que l’acte le plus récent a pour auteur un ex-conjoint et près de 8 % d’un 
membre de la famille hors ménage. 

En revanche, tant pour les hommes que pour les femmes se déclarant victimes, environ 
9 % des auteurs de l’acte le plus récent sont des relations professionnelles ou d’étude 
(personne connue sur le lieu de travail ou d’étude).  

Les auteurs de violences sexuelles hors ménage 

On estime à 192 000 le nombre de personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été 
victime de violences sexuelles hors ménage en 2009, soit 0,4 % d’entre elles (tableau 3). 
Ce nombre a connu une variation significative à la hausse sur un an. En 2008, il avait été 
mesuré à moins de 140 000, ce qui correspond à 0,3 % des personnes de 18 à 75 ans. 

Tableau 3. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences sexuelles 
hors ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le lien avec l’auteur 
de l’acte le plus récent    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 Significativité  
de la variation 

entre  
2008 et 2009 

Nombre de personnes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

13 605 13 036 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre %  

Toute Personne de 18 à 75 ans  43 026 000 100,0 43 136 000 100,0  

Personnes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences sexuelles 
hors ménage 

136 000 0,3 192 000 0,4 + 

Dont          

Victimes d’un inconnu lors de l’acte 
de violences sexuelles hors ménage 
le plus récent 

40 000 0,1 29 000 0,1 ns 

Victimes d’une personne connue (de 
vue ou personnellement) lors de l’acte 
de violences sexuelles hors ménage 
le plus récent 

88 000 0,2 146 000 0,3 ++ 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

Cette tendance résulte exclusivement des personnes se déclarant victimes d’un auteur 
connu lors de l’acte le plus récent. En 2009, on évalue à plus de 145 000 le nombre de 
personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir subi des violences sexuelles hors ménage 
et dont l’auteur de l’acte le plus récent est une personne connue de vue ou 
personnellement. En 2008, ce nombre n’atteignait pas 90 000. Exprimée en proportion, 
le passage de 0,2 % en 2008 à 0,3 % en 2009 est une variation très significative. 

Le nombre estimé de personnes de 18 à 75 ans victimes de violences physiques ou 
sexuelles dont l’auteur de l’acte le plus récent est un inconnu, soit 29 000 en 2009, est 5 
fois moins élevé que celui des victimes d’un auteur connu. Il correspond à moins de 
0,1 % des personnes de 18 à 75 ans. En 2008, il avait été évalué à un niveau un peu 
plus élevé (40 000 victimes en nombre estimé) mais toujours inférieur à 0,1 %. 

En raison de la faible proportion de personnes se déclarant victimes de violences 
sexuelles hors ménage et des variations observées entre 2008 et 2009, la répartition des 
victimes selon l’auteur de l’acte le plus récent a fortement changé sur un an (tableau 3 
bis).  

Tableau 3. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences sexuelles
hors ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le lien avec l’auteur
de l’acte le plus récent 

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative à
la baisse ;  −− Variation très significative à la baisse (définitions)   
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Tableau 3bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences sexuelles 
hors ménage en 2008 et 2009 selon leur lien avec l’auteur des violences 

Enquêtes  
« Cadre de vie et sécurité » 

Année 2008 Année 2009 Résultats Cumulés 2008-2009 

Personnes 
de 18 à 
75 ans 

Personnes 
de 18 à 
75 ans 

Personnes  
de 18 à  
75 ans 

Dont 
Femmes  
de 18 à  
75 ans 

Nombres de personnes interrogées 13 605 13 036 26 641 15 031 

Toute personne ayant déclaré 
avoir subi au moins un acte de 
violences sexuelles hors ménage 
% en données pondérées  

100,0 100,0 100,0 100,0 

Dont          

Victimes d’un inconnu  
lors de l’acte de violences 
sexuelles le plus récent 

29,1 15,1 20,9 22,7 

Victimes d’une personne  
connue de vue lors de l’acte le 
plus récent 

30,1 19,2 23,7 25,0 

Victimes d’une personne  
connue de vue ou 
personnellement  
lors de l’acte le plus récent  

32,1 56,8 46,6 44,8 

Victimes d’un ex-conjoint 
lors de l’acte de violences 
sexuelles le plus récent 

3,0 19,6 12,7 13,4 

Victimes n’ayant pas répondu aux 
questions sur l’auteur des 
violences sexuelles hors ménage 

8,7 8,9 8,8 7,4 

Champ : 18 à 75 ans  Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  

En 2008, la part des victimes de 18 à 75 ans dont l’auteur de l’acte le plus récent est un 
inconnu, soit 29,1 %, une personne connue de vue, soit 30,1 %, ou une personne 
connue personnellement, soit 32,1 %, étaient assez proches. Un peu moins de 9 % des 
victimes déclarées n’ont pas répondu à la question sur l’auteur. 

En 2009, plus de 56 % des victimes de violences sexuelles hors ménage ont déclaré 
qu’une personne connue personnellement est l’auteur de l’acte le plus récent. Cette 
proportion est voisine de 15 % pour les victimes d’un inconnu, soit 2 fois moins qu’en 
2008, et elle s’affiche à 19,2 % pour les victimes d’une personne connue de vue, en 
baisse de plus de 10 points en un an. 

Une telle variabilité des statistiques illustre l’intérêt d’analyser des données 
cumulées sur 2008 et 2009 afin de constituer des échantillons de victimes de taille 
supérieure.    

En analysant conjointement les réponses des personnes de 18 à 75 ans se déclarant 
victimes de violences physiques ou sexuelles en 2008 et en 2009, on obtient une 
répartition moyenne qu’on exploitera de préférence aux données annuelles qui 
s’avèrent très instables.  

Il apparaît ainsi que pour un peu moins de 21 % des personnes se déclarant victimes de 
violences sexuelles hors ménage, l’auteur de l’acte le plus récent est un inconnu. Sachant 
que 8,8 % des victimes n’ont pas précisé de lien avec l’auteur de l’acte, on en déduit que 
pour plus de 70 % d’entre elles, l’auteur de l’acte le plus récent est connu de vue ou 
personnellement. La part des victimes qui déclarent que l’auteur de l’acte le plus récent 
est connu personnellement atteint, à elle-seule, plus de 46 % en résultats cumulés pour 
les années 2008 et 2009.  

Tableau 3bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences
sexuelles hors ménage en 2008 et 2009 selon leur lien avec l’auteur des violences 

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
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Le nombre estimé d’hommes se déclarant 
victimes de violences sexuelles hors ménage a été
faible, voire  très faible en 2008 (15 000 soit
moins de 0,1 % des hommes de 18 ans et plus,
voir tableau A1 en annexes) et en 2009 (46 000
soit 0,2 %). En conséquence, y compris en résul-
tats cumulés sur les 2 années, l’échantillon de 
victimes est d’une taille trop réduite pour qu’on
puisse exploiter leurs réponses isolément. Elles
sont prises en compte pour les statistiques sur l’en-
semble des personnes de 18 à 75 ans se déclarant
victimes. 

Plus de 92 % des femmes de 18 à 75 ans
s’étant déclarées victimes de violences
physiques ou sexuelles en 2008 ou en 2009,
ont répondu aux questions sur l’auteur 
de l’acte le plus récent. Pour près de 45 %
d’entre elles, il s’agit d’une personne
connue personnellement et en particulier
d’un ex-conjoint dans 13,4 % des cas. 

La part des femmes victimes d’un auteur
connu de vue lors de l’acte le plus récent
s’établit à 25 % et celles des victimes d’un
inconnu à moins de 23 %. 

Cette répartition est proche de celles décrite
pour toutes les victimes de 18 à 75 ans, hommes
et femmes, car les femmes en représentent plus de
80 % sur les 2 années considérées.

LES AUTEURS DE VIOLENCES

PHYSIQUES OU SEXUELLES

AU SEIN DU MÉNAGE

En 2009, 0,9 % des personnes de 18 à 
75 ans ont déclaré avoir subi au moins un
acte de violences physiques ou sexuelles,
soit un peu plus de 405 000 d’entre elles en
nombre estimé (tableau 4). En 2008, ce taux
avait été mesuré à 1 %. La différence de 
0,1 point n’est pas significative, d’autant
plus qu’en nombre estimé la différence est
très limitée au regard du degré de précision
de l’enquête : en 2008, on évaluait le nombre
de victimes déclarées à 416 000 personnes
de 18 à 75 ans. 

Les personnes qui se déclarent victimes de 
violences physiques ou sexuelles ne sont pas inter-
rogées sur l’acte le plus récent mais sur l’ensemble
des actes subi au cours des 2 années précédant
l’enquête. Lorsque la personne a subi un acte
unique sur 2 ans dont elle a précisé qu’il a eu lieu
lors de l’année civile précédente, on dispose d’une
information de la même nature que pour les 

violences hors ménage, soit la relation avec 
l’auteur de l’acte le plus récent. En cas d’un acte
avec plusieurs auteurs, il est demandé à la victime
de désigner le membre de son ménage qui en est
l’auteur principal. Cette notion est reprise pour les
actes répétés subis sur 2 ans ce qui permet de
connaître l’auteur principal des actes de violences
physiques ou de violences sexuelles sur 2 ans. 

Lorsque la victime déclare qu’un acte au moins
a eu lieu lors de l’année civile précédente, on
considère que l’auteur principal sur 2 ans peut
être considéré comme l’auteur principal en parti-
culier du ou des actes subis sur la dernière année.
Cette hypothèse permet d’extraire de l’enquête
des statistiques annuelles sur les auteurs de 
violences physiques ou sexuelles intra ménage. 

Lorsque le conjoint, sous-entendu celui au
moment de l’enquête, est l’auteur principal de
violences physiques ou de violences sexuelles, on
dira que la personne a été victimes d’actes dont
l’auteur est le conjoint. De même pour les autres
membres du ménage, notamment ceux faisant
partie de la famille hors conjoint (enfants,
parents, frères, sœurs ou conjoint de l’un d’entre
eux). Une victime peut avoir subi des actes de 
violences physiques et des violences sexuelles dont
l’auteur principal n’est pas le même.  

En 2009, on estime à 204 000 le nombre
de personnes ayant déclaré avoir été 
victimes de violences physiques ou
sexuelles dont l’auteur est le conjoint actuel
(au moment de l’enquête) et à 165 000 celui
des victimes intra ménage dont l’auteur 
est un membre de la famille hors conjoint,
soit respectivement 0,5 % et 0,4 % des 18 à 
75 ans.

En 2008, on avait mesuré des valeurs
quasiment identiques non seulement en
taux et aussi en nombre puisqu’ils avaient
été estimés à 205 000 victimes d’actes leur
conjoint actuel et 165 000 victimes d’actes
d’un membre de leur famille hors conjoint.

On observe une très grande stabilité des
nombres estimés pour le total des victimes
ainsi que pour ceux des victimes d’actes du
conjoint ou d’un membre de la famille. Cela
se traduit par une répartition des victimes
par type d’auteur qui varie peu entre 2008
et 2009 (tableau 4bis). 

Un peu plus de la moitié (50,4 %) des vic-
times déclarées de violences physiques ou
sexuelles en 2009 ont subi des actes dont
l’auteur est le conjoint et 40,8 % d’un mem-
bre de la famille hors conjoint. En 2008, ces
deux parts étaient respectivement de 49,3
% et de 39,8 %, de telle sorte qu’en
moyenne sur les 2 années, ce sont environ
50 % des victimes intra ménage qui ont subi
des actes du conjoint et 40 % d’un membre
de la famille en dehors du conjoint.

Pour les violences physiques ou sexuelles intra
ménage, il est possible d’exploiter les réponses des
hommes se déclarant victime grâce au cumul des
résultats des années 2008 et 2009 et parce que le
taux de victimation n’est pas aussi faible que pour
les violences sexuelles hors ménage. Tant en 2008
qu’en 2009, 0,5 % des hommes de 18 à 75 ans
ont déclaré avoir été victimes de violences 
physiques ou sexuelles intra ménage. Cela corres-
pond à un nombre estimé de victimes de 106 000
en 2008 et de 100 000 en 2009 (tableau A1 en
annexes).  
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Le nombre estimé d’hommes se déclarant victimes de violences sexuelles hors 
ménage a été faible, voire  très faible en 2008 (15 000 soit moins de 0,1 % des 
hommes de 18 ans et plus, voir tableau A1 en annexes) et en 2009 (46 000 soit 
0,2 %). En conséquence, y compris en résultats cumulés sur les 2 années, 
l’échantillon de victimes est d’une taille trop réduite pour qu’on puisse exploiter 
leurs réponses isolément. Elles sont prises en compte pour les statistiques sur 
l’ensemble des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes.  

Plus de 92 % des femmes de 18 à 75 ans s’étant déclarées victimes de violences 
physiques ou sexuelles en 2008 ou en 2009, ont répondu aux questions sur l’auteur de 
l’acte le plus récent. Pour près de 45 % d’entre elles, il s’agit d’une personne connue 
personnellement et en particulier d’un ex-conjoint dans 13,4 % des cas.  

La part des femmes victimes d’un auteur connu de vue lors de l’acte le plus récent 
s’établit à 25 % et celles des victimes d’un inconnu à moins de 23 %.  

Cette répartition est proche de celles décrite pour toutes les victimes de 18 à 75 
ans, hommes et femmes, car les femmes en représentent plus de 80 % sur les 2 
années considérées. 

Les auteurs de violences physiques ou sexuelles au sein du ménage 

En 2009, 0,9 % des personnes de 18 à 75 ans ont déclaré avoir subi au moins un acte de 
violences physiques ou sexuelles, soit un peu plus de 405 000 d’entre elles en nombre 
estimé (tableau 4). En 2008, ce taux avait été mesuré à 1 %. La différence de 0,1 point 
n’est pas significative, d’autant plus qu’en nombre estimé la différence est très limitée au 
regard du degré de précision de l’enquête : en 2008, on évaluait le nombre de victimes 
déclarées à 416 000 personnes de 18 à 75 ans.  

Tableau 4. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques ou 
sexuelles intra ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type 
d’auteurs   

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 
Significativité de la 

variation entre  
2008 et 2009 

Nombre de personnes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

13 605 13 036 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre %  

Toute Personne de 18 à 75 ans  43 026 000 100,0 43 136 000 100,0  

Personnes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles au sein du ménage 

416 000 1,0 405 000 0,9 ns 

Dont          

Victimes d’actes de violences 
physiques ou sexuelles au sein du 
ménage dont l’auteur est le conjoint 
actuel (au moment de l’enquête) 

205 000 0,5 204 000 0,5 ns 

Victimes d’actes de violences 
physiques ou sexuelles au sein du 
ménage dont l’auteur est un membre 
de leur famille (hors conjoint) 

165 000 0,4 165 000 0,4 ns 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2008 et 2009, INSEE  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

Les personnes qui se déclarent victimes de violences physiques ou sexuelles ne sont 
pas interrogées sur l’acte le plus récent mais sur l’ensemble des actes subi au cours 
des 2 années précédant l’enquête. Lorsque la personne a subi un acte unique sur 2 

Tableau 4. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques
ou sexuelles intra ménage en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type
d’auteurs  

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2008 et 2009, INSEE 
+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative
à la baisse ;  −− Variation très significative à la baisse (définitions)   
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En 2009, 0,5 % des hommes de 18 à 75 ans
et 1,4 % des femmes ont déclaré avoir été
victimes de violences physiques ou sexuelles
intra ménage, soit des taux égaux à ceux de
2008. En moyenne sur les 2 années, on
estime qu’un peu plus 100 000 hommes et
de 300 000 femmes ont subi de tels actes.

Moins de 7 % des hommes s’étant déclarés
victime de violences physiques ou sexuelles
au sein du ménage et 4 % des femmes n’ont
pas répondu aux questions sur le ou les
auteurs des actes subis. Plus de 9 fois sur
10, on dispose donc d’information sur l’auteur
et même pour plus de 95 % pour des
femmes victimes.

Tant pour les hommes que pour les
femmes ayant subi des violences physiques

ou sexuelles au sin du ménage, la proportion
de victimes d’actes du conjoint est voisine
de 50 % : elle se situe à 48,4 % pour les
femmes et à 54,1 % pour les hommes. 

La part des femmes victimes qui déclarent
avoir subi des actes d’un autre membre du
ménage, venant de la famille ou non, sont
supérieures à celles des hommes : pour
plus de 42 % d’entre elles, des actes ont eu
pour auteur un membre de la famille hors
conjoint, et pour près de 12 %, un autre
membre du ménage (hors famille). 

Ces proportions sont moins élevées pour
les hommes victimes : 33,2 % d’entre eux
déclarent avoir subi des actes d’un membre
de la famille hors conjoint moins de 6 % d’un
autre membre du ménage (hors famille). 

Sur le nombre moyen estimé de plus de
300 000 femmes se déclarant victimes de
violences physiques ou sexuelles au sein du
ménage, la part attribuable aux différents
types d’auteurs apparaît comme moins
déséquilibré que pour les hommes, notam-
ment entre conjoint et autre membre de la
famille. 

Le rapport de 1 à 3 en volume estimé de
victimes de violences physiques ou
sexuelles intra ménage entre hommes et
femmes de 18 à 75 ans est dû au nombre
d’actes dont le conjoint est l’auteur mais
aussi à ceux dont d’autres membres du
ménage sont à l’origine, et tout particulière-
ment à ceux dont l’auteur est un membre
de la famille hors conjoint.

LLEESS  VVIICCTTIIMMEESS  DDEE  VVIIOOLLEENNCCEESS

PPHHYYSSIIQQUUEESS  OOUU  SSEEXXUUEELLLLEESS

DDOONNTT  LL’’AAUUTTEEUURR  EESSTT  

LLEE  CCOONNJJOOIINNTT  AACCTTUUEELL  

OOUU  UUNN  EEXX--CCOONNJJOOIINNTT  

L’ONDRP propose d’estimer le taux de victi-
mation et les nombres de victimes des actes de 
violences physiques ou sexuelles dont l’auteur est
un conjoint ou un ex-conjoint à partir des données
disponibles sur les auteurs de violences physiques
hors ménage, de violences sexuelles hors ménage
et de violences physiques ou sexuelles au sein du
ménage. On peut définir un indicateur relatif à la
fréquence des violences par conjoint ou ex-conjoint
en distinguant parmi les victimes déclarées celles
pour lesquelles un ex-conjoint est l’auteur de
l’acte de violences physiques hors ménage le plus
récent ou de l’acte de violences sexuelles le plus
récent ou celles dont le conjoint actuel (au
moment de l’enquête) est l’auteur principal des
actes de violences physiques ou de violences
sexuelles au sein du ménage.

En considérant l’ensemble des actes 
de violences physiques et sexuelles subies
en 2009, et selon les informations disponibles
sur leurs auteurs, on estime que 286 000
personnes de 18 à 75 ans ont été victimes
de violences physiques ou sexuelles dont
l’auteur est le conjoint actuel ou un ex-
conjoint, soit 0,7 % d’entre elles (tableau 5). 

Au sens strict, il s’agit soit de personnes s’étant
déclarées victimes d’un ex-conjoint lors de l’acte de
violences physiques le plus récent (tableau 2bis)
ou lors de l’acte de violences sexuelles le plus
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ans dont elle a précisé qu’il a eu lieu lors de l’année civile précédente, on dispose 
d’une information de la même nature que pour les violences hors ménage, soit la 
relation avec l’auteur de l’acte le plus récent. En cas d’un acte avec plusieurs 
auteurs, il est demandé à la victime de désigner le membre de son ménage qui en 
est l’auteur principal. Cette notion est reprise pour les actes répétés subis sur 2 ans 
ce qui permet de connaître l’auteur principal des actes de violences physiques ou de 
violences sexuelles sur 2 ans.  

Lorsque la victime déclare qu’un acte au moins a eu lieu lors de l’année civile 
précédente, on considère que l’auteur principal sur 2 ans peut être considéré 
comme l’auteur principal en particulier du ou des actes subis sur la dernière année. 
Cette hypothèse permet d’extraire de l’enquête des statistiques annuelles sur les 
auteurs de violences physiques ou sexuelles intra ménage.  

Lorsque le conjoint, sous-entendu celui au moment de l’enquête, est l’auteur 
principal de violences physiques ou de violences sexuelles, on dira que la personne 
a été victimes d’actes dont l’auteur est le conjoint. De même pour les autres 
membres du ménage, notamment ceux faisant partie de la famille hors conjoint 
(enfants, parents, frères, sœurs ou conjoint de l’un d’entre eux). Une victime peut 
avoir subi des actes de violences physiques et des violences sexuelles dont l’auteur 
principal n’est pas le même.   

En 2009, on estime à 204 000 le nombre de personnes ayant déclaré avoir été victimes 
de violences physiques ou sexuelles dont l’auteur est le conjoint actuel (au moment de 
l’enquête) et à 165 000 celui des victimes intra ménage dont l’auteur est un membre de 
la famille hors conjoint, soit respectivement 0,5 % et 0,4 % des 18 à 75 ans. 

En 2008, on avait mesuré des valeurs quasiment identiques non seulement en taux et 
aussi en nombre puisqu’ils avaient été estimés à 205 000 victimes d’actes leur conjoint 
actuel et 165 000 victimes d’actes d’un membre de leur famille hors conjoint. 

On observe une très grande stabilité des nombres estimés pour le total des victimes ainsi 
que pour ceux des victimes d’actes du conjoint ou d’un membre de la famille. Cela se 
traduit par une répartition des victimes par type d’auteur qui varie peu entre 2008 et 
2009 (tableau 4bis).  

Tableau 4bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences 
physiques ou sexuelles au sein du ménage de 2008 à 2009 selon le lien avec l’auteur des actes subis 

Enquêtes  
« Cadre de vie et sécurité » 

Année 2008 Année 2009 Résultats Cumulés 2008-2009 

Personnes 
de 18 à 75 ans 

Personnes 
de 18 à 75 ans 

Personnes 
de 18 à 75 ans 

Hommes 
de 18 à 75 ans 

Femmes 
de 18 à 75 ans 

Nombres de personnes interrogées 13 605 13 036 26 641 11 610 15 031 

Toute personne ayant déclaré avoir 
subi au moins un acte de violences 
physiques ou sexuelles au sein du 
ménage     % en données pondérées 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Dont            

Victimes d’actes dont l’auteur* est 
leur conjoint actuel  49,3 50,4 49,8 54,1 48,4 

Victimes d’actes dont l’auteur* est  
un membre de leur famille  
(hors conjoint) 

39,8 40,8 40,3 33,2 42,7 

Victimes d’actes dont l’auteur* est  
un membre de leur ménage  
(hors famille) 

11,1 9,7 10,4 5,9 11,9 

Victimes n’ayant pas répondu aux 
questions sur l’auteur des violences 
physiques ou sexuelles au sein du 
ménage 

6,5 3,0 4,7 6,8 4,0 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  
* Voir paragraphes en italiques ci-dessus 

Tableau 4bis. Répartition des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de 
violences physiques ou sexuelles au sein du ménage de 2008 à 2009 selon le lien avec l’auteur
des actes subis

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
* Voir paragraphes en italiques ci-dessus
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celles dont le conjoint actuel (au moment de l’enquête) est l’auteur principal des 
actes de violences physiques ou de violences sexuelles au sein du ménage. 

En considérant l’ensemble des actes de violences physiques et sexuelles subies en 2009, 
et selon les informations disponibles sur leurs auteurs, on estime que 286 000 personnes 
de 18 à 75 ans ont été victimes de violences physiques ou sexuelles dont l’auteur est le 
conjoint actuel ou un ex-conjoint, soit 0,7 % d’entre elles (tableau 5).  

Au sens strict, il s’agit soit de personnes s’étant déclarées victimes d’un ex-conjoint 
lors de l’acte de violences physiques le plus récent (tableau 2bis) ou lors de l’acte 
de violences sexuelles le plus récent (tableau 3 bis) ou de victimes d’actes de 
violences physiques ou sexuelles du conjoint actuel (tableaux 4 et 4 bis). 

En 2008, le nombre estimé de victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint ainsi mesuré 
s’était établi à 262 000, soit 0,6 % des personnes de 18 à 75 ans. La variation de 0,1 
point n’est pas significative, cependant, puisque le nombre estimé de victimes du 
conjoint actuel est stable entre 2008 et 2009, on peut dire que cette différence a pour 
origine les actes dont l’auteur est un ex-conjoint, et tout particulièrement pour ceux de 
violences sexuelles. 

Tableau 5. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de  violences physiques ou 
sexuelles du conjoint actuel ou d’un ex-conjoint en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de 
victimation selon le sexe    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 

Significativité  
de la variation  

entre  
2008 et 2009 

Personnes de 18 à 75 ans interrogées 13 605 13 036 

Hommes de 18 à 75 ans interrogés 5 911 5 699 

Femmes de 18 à 75 ans interrogées 7 694 7 337 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre % 

Toute Personne de 18 à 75 ans  43 026 000 100,0 43 136 000 100,0  

Victimes d’un ex-conjoint lors de l’acte  
de violences physiques ou de violences 
sexuelles hors ménage le plus récent ou 
victimes du conjoint actuel 

262 000 0,6 286 000 0,7  ns 

Hommes de 18 à 75 ans  20 943 000 100,0 20 992 000 100,0  

Hommes victimes d’un ex-conjoint lors 
de l’acte de violences physiques ou de 
violences sexuelles hors ménage le plus 
récent ou victimes du conjoint actuel 

54 000 0,3 78 000 0,4  ns 

Femmes de 18 à 75 ans  22 083 000 100,0 22 144 000 100,0  

Femmes victimes d’un ex-conjoint lors  
de l’acte de violences physiques ou de 
violences sexuelles hors ménage le plus 
récent ou victimes du conjoint actuel 

208 000 0,9 208 000 0,9  ns 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

En tenant compte des violences physiques et des violences sexuelles hors et au sein du 
ménage et de la façon dont on détermine leurs auteurs, on estime que 208 000 femmes 
de 18 à 75 ans ont été victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint en 2009, soit 0,9 % 
d’entre elles. En 2008, des valeurs identiques avaient été observées ce qui permet, selon 
l’indicateur ainsi constitué, de conclure à la stabilité sur un an de la fréquence de ce type 
de violences pour les femmes de 18 à 75 ans. 

Tableau 5. Les personnes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de  violences 
physiques ou sexuelles du conjoint actuel ou d’un ex-conjoint en 2008 et 2009 – Nombres 
estimés et taux de victimation selon le sexe

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE 
+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative
à la baisse ;  −− Variation très significative à la baisse (définitions) 



récent (tableau 3 bis) ou de victimes d’actes de
violences physiques ou sexuelles du conjoint actuel
(tableaux 4 et 4 bis).

En 2008, le nombre estimé de victimes
d’un conjoint ou d’un ex-conjoint ainsi
mesuré s’était établi à 262 000, soit 0,6 %
des personnes de 18 à 75 ans. La variation
de 0,1 point n’est pas significative, cepen-
dant, puisque le nombre estimé de victimes
du conjoint actuel est stable entre 2008 et
2009, on peut dire que cette différence a
pour origine les actes dont l’auteur est un
ex-conjoint, et tout particulièrement pour
ceux de violences sexuelles.

En tenant compte des violences physiques
et des violences sexuelles hors et au sein du
ménage et de la façon dont on détermine
leurs auteurs, on estime que 208 000
femmes de 18 à 75 ans ont été victimes
d’un conjoint ou d’un ex-conjoint en 2009,
soit 0,9 % d’entre elles. En 2008, des valeurs
identiques avaient été observées ce qui
permet, selon l’indicateur ainsi constitué,
de conclure à la stabilité sur un an de la 
fréquence de ce type de violences pour 
les femmes de 18 à 75 ans.

En 2009, moins de 80 000 hommes de 
18 à 75 ans ont déclaré avoir été victimes
d’un ex-conjoint lors de l’acte de violences
physiques ou de violences sexuelles le plus
récent ou victimes d’actes de violences
intra ménages du conjoint actuel. 

La proportion d’hommes victimes, soit
0,4 %, est plus de 2 fois inférieure à celle
des femmes. Elle s’est appréciée de 0,1
point par rapport à 2008, année pour
laquelle le nombre estimé d’homme 
victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint

n’a pas dépassé 55 000. La variation entre
2008 et 2009 n’est cependant pas significative. 

Au regard du degré de précision de l’enquête,
les données sur un an relatives à la fréquence des
violences physiques ou sexuelles d’un conjoint ou
d’un ex-conjoint subies par les hommes de 18 
à 75 ans sont un peu faibles : une variation de
0,1 point peut apparaître comme non négligeable
au regard du taux auquel elle se rapporte, qui
n’est lui-même pas très éloigné de cette valeur.
Elle n’est pas nécessairement significative ou
interprétable en raison de la taille limitée des nom-
bres bruts de victimes déclarées (voir définitions).

Il est préférable de mettre en avant des infor-
mations de nature plus qualitative comme l’écart
de fréquence qui existe entre des hommes et
femmes victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint
qu’on déduit de taux de victimation qui sont plus
de 2 fois supérieure pour les femmes. On peut
aussi procéder à une comparaison en ordre de
grandeur des nombres de victimes à travers les
estimations moyennes sur les 2 années étudiées,
soit environ 66 000 hommes victimes et 208 000
pour les femmes, qui fait à nouveau apparaître un
rapport de 1 à 3 entre hommes et femmes. 

LES PROPORTIONS 

DE VICTIMES DÉCLARANT 

L’AUTEUR DES VIOLENCES

PHYSIQUES OU SEXUELLES

SOUS L’EMPRISE DE 

L’ALCOOL OU D’UNE DROGUE 

Les personnes s’étant déclarées victimes
de violences physiques hors ménage en
2008 ou en 2009, ont répondu à la question

suivante « Lors de l’incident, la personne [l’au-
teur)] était-elle sous l’emprise de l’alcool ou d’une
drogue ? » à la suite des questions sur l’auteur
de l’acte le plus récent. 

En exploitant les résultats cumulés sur
2008 et 2009, on mesure que 41,1 % des 
victimes déclarent que l’auteur de l’acte de
violences physiques hors ménage le plus
récent était sous l’emprise de l’alcool ou de
la drogue (tableau 6). Ce taux atteint 44,5 %
pour les hommes se déclarant victimes, soit
8 points de plus que pour les femmes (36,4 %).

Lors de la description de l’acte de violences
sexuelles le plus récent ayant eu lieu en
2008 ou en 2009, on a pu aussi établir que
pour environ 41 % des victimes déclarées
de 18 à 75 ans l’auteur était sous l’emprise
de l’alcool d’une drogue. Cette part est de
41,7 % pour les femmes victimes de violences
sexuelles hors ménage.

La question de l’emprise de l’alcool ou d’une
drogue sur l’auteur des actes de violences phy-
siques ou sexuelles au sein du ménage n’est pas
posée à propos de l’acte le plus récent, mais pour
l’un au moins des actes subis au cours de la
période de victimation, soit sur les 2 dernières
années. On peut en déduire la proportion de 
personnes se déclarant victimes au cours de 
l’année précédente dont l’auteur a été, pour un
acte au moins sur 2 ans, sous l’emprise de l’alcool
ou d’une drogue. On considère qu’elle est peu 
différente de la valeur qu’on mesurerait si la période
de victimation avait été uniquement l’année la plus
récente. 

Un peu plus de 35 % des personnes de 
18 à 75 ans victimes de violences physiques
ou sexuelles au sein du ménage en 2008 ou
en 2009, ont déclaré que l’auteur du ou des
actes subis avait été au moins une fois sous
l’emprise de l’alcool ou de la drogue. 

Cette part est un peu inférieure à celle
des violences hors ménage car elle ne
dépasse par 18 % pour les hommes se
déclarant victimes. En revanche, plus de 41 %
des femmes victimes de violences physiques
ou sexuelles au sein du ménage ont déclaré
que l’auteur avait été au moins une fois
sous l’emprise de l’alcool ou de la drogue. 
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En 2009, moins de 80 000 hommes de 18 à 75 ans ont déclaré avoir été victimes d’un 
ex-conjoint lors de l’acte de violences physiques ou de violences sexuelles le plus récent 
ou victimes d’actes de violences intra ménages du conjoint actuel.  

La proportion d’hommes victimes, soit 0,4 %, est plus de 2 fois inférieure à celle des 
femmes. Elle s’est appréciée de 0,1 point par rapport à 2008, année pour laquelle le 
nombre estimé d’homme victimes d’un conjoint ou d’un ex-conjoint n’a pas dépassé 
55 000. La variation entre 2008 et 2009 n’est cependant pas significative.  

Au regard du degré de précision de l’enquête, les données sur un an relatives à la 
fréquence des violences physiques ou sexuelles d’un conjoint ou d’un ex-conjoint 
subies par les hommes de 18 à 75 ans sont un peu faibles : une variation de 0,1 
point peut apparaître comme non négligeable au regard du taux auquel elle se 
rapporte, qui n’est lui-même pas très éloigné de cette valeur. Elle n’est pas 
nécessairement significative ou interprétable en raison de la taille limitée des 
nombres bruts de victimes déclarées (voir définitions). 

Il est préférable de mettre en avant des informations de nature plus qualitative 
comme l’écart de fréquence qui existe entre des hommes et femmes victimes d’un 
conjoint ou d’un ex-conjoint qu’on déduit de taux de victimation qui sont plus de 2 
fois supérieure pour les femmes. On peut aussi procéder à une comparaison en 
ordre de grandeur des nombres de victimes à travers les estimations moyennes sur 
les 2 années étudiées, soit environ 66 000 hommes victimes et 208 000 pour les 
femmes, qui fait à nouveau apparaître un rapport de 1 à 3 entre hommes et 
femmes.  

Les proportions de victimes déclarant l’auteur des violences physiques ou 
sexuelles sous l’emprise de l’alcool ou d’une drogue  

Les personnes s’étant déclarées victimes de violences physiques hors ménage en 2008 
ou en 2009, ont répondu à la question suivante « Lors de l’incident, la personne 
[l’auteur)] était-elle sous l’emprise de l’alcool ou d’une drogue ? » à la suite des 
questions sur l’auteur de l’acte le plus récent.  

En exploitant les résultats cumulés sur 2008 et 2009, on mesure que 41,1 % des 
victimes déclarent que l’auteur de l’acte de violences physiques hors ménage le plus 
récent était sous l’emprise de l’alcool ou de la drogue (tableau 6). Ce taux atteint 44,5 % 
pour les hommes se déclarant victimes, soit 8 points de plus que pour les femmes 
(36,4 %).   

Tableau 6. Part des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences physiques ou 
sexuelles en 2008 et 2009 selon l’état d’emprise de l’alcool sur l’auteur lors de l’acte hors ménage 
le plus récent ou lors de l’un des actes de violences intra ménage 

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 
Résultats cumulés 2008 et 2009 

Personnes de 18  
à 75 ans 

Hommes de 18  
à 75 ans 

Femmes de 18  
à 75 ans  

 En % En % En % 

Proportion des victimes de violences 
physiques hors ménage qui déclarent que 
l’auteur de l’acte le plus récent était sous 
l’emprise de l’alcool ou de la drogue 

41,1 44,5 36,4 

Proportion des victimes de violences 
sexuelles hors ménage qui déclarent que 
l’auteur de l’acte le plus récent était sous 
l’emprise de l’alcool ou de la drogue 

41,4   41,7 

Proportion des victimes de violences 
physiques ou sexuelles au sein du  
ménage qui déclarent que l’auteur a été 
au moins pour un acte subi sous l’emprise 
de l’alcool ou de la drogue 

35,4 18,0 41,3 

Tableau 6. Part des personnes de 18 à 75 ans se déclarant victimes de violences physiques ou
sexuelles en 2008 et 2009 selon l’état d’emprise de l’alcool sur l’auteur lors de l’acte hors
ménage le plus récent ou lors de l’un des actes de violences intra ménage

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 et 2010, INSEE
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Tableau A1. Les hommes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques ou 
sexuelles en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type d’atteintes    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 Significativité  
de la variation 

entre  
2008 et 2009 

Nombre d’hommes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

5 911 5 699 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre %  

Hommes de 18 à 75 ans  20 943 000 100,0 20 992 000 100,0  

Hommes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles  

535 000 2,6 523 000 2,5 ns 

Dont      

Hommes ayant déclaré au moins  
un acte de violences physiques hors 
ménage 

423 000 2,0 395 000 1,9 ns 

Hommes ayant déclaré au moins  
un acte de violences sexuelles  
hors ménage  

15 000 0,1 46 000 0,2 ++ 

Hommes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles au sein du ménage  

106 000 0,5 100 000 0,5 ns 

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2008 et 2009, INSEE  

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non 
significative ;  Variation significative à la baisse ;   Variation très significative à la baisse (définitions)    

Tableau A2. Les femmes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques ou 
sexuelles en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type d’atteintes    

Enquêtés « cadre de vie et sécurité » 2008 2009 Significativité  
de la variation 

entre  
2008 et 2009 

Nombre de femmes de 18 à 75 ans  
ayant répondu au questionnaire  
auto-administré sur les violences sensibles 

7 694 7 337 

Résultats en données Pondérées Nombre % Nombre %  

Femmes de 18 à 75 ans  22 083 000 100,0 22 144 000 100,0 

Femmes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles  

636 000 2,9 654 000 3,0 ns

Dont        

Femmes ayant déclaré au moins  
un acte de violences physiques hors 
ménage 

287 000 1,3 297 000 1,3 ns

Femmes ayant déclaré au moins  
un acte de violences sexuelles  
hors ménage  

121 000 0,5 146 000 0,7 ns

Femmes ayant déclaré avoir subi au 
moins un acte de violences physiques 
ou sexuelles au sein du ménage  

309 000 1,4 305 000 1,4 ns

Champ : 18 à 75 ans   Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2008 et 2009, INSEE  

Tableau A1. Les hommes de 18 à 75 ans ayant déclaré avoir été victimes de violences physiques ou sexuelles
en 2008 et 2009 – Nombres estimés et taux de victimation selon le type d’atteintes  

Champ : 18 à 75 ans Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2008 et 2009, INSEE 

+ Variation significative à la hausse ;  ++ Variation très significative à la hausse ; ns Variation non significative ; − Variation significative à la baisse ;  −− Variation
très significative à la baisse (définitions)  
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Différence en points

Lorsqu’on compare deux taux exprimé en pourcentage, on
exprime la différence en point et non en pourcentage. Cela évite
de confondre une baisse de 2 points d’un taux de 10 % à 8 % avec
une baisse de 2 % dont on ne saurait pas s’il s’agit de 2 % par 
rapport à 10 ou d’une baisse de 2 points par rapport à 10 % selon
la convention qui a cours dans l’article. Les pourcentages issus de
pourcentages sont une grande source de confusion qu’on peut 
éviter grâce à cette notion de point.

Données brutes, données pondérées, poids

les résultats bruts de l’enquête, ou exprimée en données
brutes, sont ceux qu’on obtient à partir des réponses de chaque
personne interrogée. Or, à chaque personne interrogée, on affecte
une valeur numérique qu’on appelle « poids » qui est sa contribution
effective aux résultats qu’on exploite. Les résultats modifiés par la
prise en compte du poids de chaque ménage sont exprimés en 
données pondérées. Ce sont ceux qui sont présentés et commentés.

Evolution ou variation significative 
ou non significative, significativité

Sachant que les statistiques fournies par une enquête auprès
d’un échantillon sont des estimations (voir « précision de l’enquête »)
connues avec un certain degré de précision, une différence entre
deux données comparables, par exemple un même taux calculé
lors de deux enquêtes consécutives, ne peut être interprétée que

si l’écart est suffisamment grand devant la précision de l’enquête.
Par exemple, une variation de 0,1 point d’un taux connu à 0,2 près
n’est pas suffisamment grande pour pouvoir être interprétée. On la
qualifie de « non significative » (ns). Inversement, après avoir appliqué
des formules de tests statistiques, si une valeur est déclarée signi-
ficative, il lui est associé un seuil, en général de 10 %, qui correspond
au risque maximum de se tromper en considérant l’évolution
comme significative. On parle alors de significativité au seuil de 
10 % (notée – ou + selon le sens de la variation). Dans le présent article, si
une variation est significative au seuil de 2 % (avec moins de 2 % de
risque de se tromper), elle sera qualifiée de « très significative »
(notée –– ou ++ selon le sens de la variation).

Précision de l’enquête, marge d’erreur

Toute statistique fournie par une enquête auprès d’un échan-
tillon est une estimation d’une grandeur théorique, qui serait 
obtenue par enquête exhaustive auprès de toute la population.
Sous réserve que le tirage de l’échantillon soit aléatoire, la théorie
des sondages nous permet de déterminer, de façon symétrique
autour de la valeur statistique obtenue par l’enquête, un intervalle
dit « de confiance» dans lequel la valeur qu’on cherche à estimer a
95 % de chance de se trouver (un autre seuil pourrait être choisi).
La distance entre la statistique de l’enquête et l’une des bornes de
son intervalle de confiance (ou rayon) peut être assimilée à la 
précision de l’enquête ou à sa marge d’erreur. Si un taux de 1,5 %
est estimé avec une précision dite de 0,2 point, cela voudra dire
que son intervalle de confiance est [1,3 ; 1,7].

Définitions


